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 n° 179 460 du 15 décembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2016, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 9 juin 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. de HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité congolaise (RDC), a introduit, le 25 février 2016, une demande 

de visa en vue d’un regroupement familial avec son père, de nationalité belge, sur pied de l’article 40 ter 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.2. Par décision du 9 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa, qui 

constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Commentaire:  

 

En date du 25/02/2016, une demande de visa de regroupement familial a été introduite sur base 

de l'article 40ter de la loi du 15/12/1980 concernant l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011, au nom de Monsieur [E. 

M.], né le […]/1994, ressortissant de République démocratique du Congo, en vue de rejoindre en 

Belgique son père, Monsieur [T.K.], né le […]/1973, de nationalité belge. 
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Considérant que la demande de visa ne contient aucune preuve d'indigence du requérant, âgé de 21 

ans, ni tout autre document montrant qu'il ne disposerait pas de moyens de subsistance suffisants ; qu'il 

n'est donc pas établi qu'il soit effectivement à charge de son père en Belgique ; 

 

Vu qu'une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa regroupement familial 

est rejetée. 

 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. 

 

Pour le Secrétaire d'Etat à l'Asile et à la Migration, 

[…] 

Attaché 

 

Motivation : 

Le / la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40 bis/ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 

08/07/2011 ; il / elle n'apporte pas la preuve qu'il / elle est à charge de son père / sa mère et sa belle-

mère / son beau-père en Belgique. 

 

Vu qu'au moins une des conditions de l'article précité n'est pas remplie, la demande de visa est rejetée. 

Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans préjudice 

de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou de procéder à toute 

enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Bien qu’indiquant d’abord, sous le titre « discussion », qu’elle prend un « moyen unique », la partie 

requérante scinde ultérieurement son texte en un « premier moyen » et un « deuxième moyen ». Le 

Conseil, à la lecture de la requête, considère qu’un seul moyen est ainsi pris et développé en deux 

branches. 

 

2.2. La partie requérante s’exprime à cet égard comme suit : 
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 3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil observe, à titre liminaire, que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe 

« de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil d’Etat a 

déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe général de 

bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 

2008). Force est dès lors de constater que le moyen unique en ce qu’il est pris de la violation du principe 

« de bonne administration» ne peut qu’être déclaré irrecevable. 
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3.2.1. Pour le reste, sur le moyen unique, en ses deux branches réunies, le Conseil rappelle que 

l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Quant à ce contrôle, le Conseil relève qu’il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Il doit en effet se limiter, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du 

dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.2.2. Le Conseil rappelle également qu’en l’espèce, la partie requérante a demandé un visa en faisant 

valoir sa qualité de descendante à charge d’un ressortissant belge, sur pied de l'article 40bis, § 2, alinéa 

1, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, dont l’article 40ter étend le champ d’application aux membres de 

la famille d’un Belge, lequel précise : « Sont considérés comme membres de la famille d’un citoyen de 

l’Union : […] les descendants […], âgés de moins de 21 ans ou qui sont à leur charge, qui les 

accompagnent ou les rejoignent […] ». Il ressort clairement de cette disposition que le descendant d’un 

ressortissant belge, qui vient s'installer avec celui-ci sur le territoire du Royaume, ne peut obtenir le droit 

d’y séjourner qu’à la condition d’être à sa charge.  

 

Quant à la notion de membre de la famille « à charge » d’un citoyen de l’Union, le Conseil rappelle que 

la Cour de Justice de l’Union européenne a, dans son arrêt YUNYING JIA (Arrêt C-1/05 du 9 janvier 

2007), précisé que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens 

que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant.  

 

L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre 

en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, 

peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-

ci».  

 

Le Conseil rappelle donc que s’il est admis que la preuve de la prise en charge de la partie requérante 

peut se faire par toutes voies de droit, celle-ci doit établir que le soutien matériel du regroupant lui était 

nécessaire aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l’introduction de la demande. 

 

Il s’ensuit qu’il ne suffit pas, pour pouvoir considérer qu’un demandeur est à charge de son membre de 

famille rejoint, que ce dernier dispose de ressources suffisantes, encore faut-il que le demandeur 

établisse que le soutien matériel du regroupant était nécessaire et effectif au moment de la demande.  

 

3.2.3. En l’espèce, la décision attaquée repose sur le fait qu’il n’est « pas établi » que la partie 

requérante « soit effectivement à charge de son père en Belgique », la partie défenderesse constatant 

que la demande ne contient aucune preuve d’indigence de la partie requérante ni de preuve qu’elle ne 

disposerait pas de moyens de subsistance suffisants.  

 

La partie requérante soutient qu’aucune exigence de preuve d’indigence n’apparaît sur le formulaire de 

demande de visa qui lui a été remis pour introduire sa demande. A cet égard, il convient de relever que 

le texte même de l’article 40 bis de la loi du 15 décembre 1980, mis en œuvre in casu, prévoit la 

condition d’être « à charge » lorsque le demandeur est âgé de plus de 21 ans, ce qui est le cas en 

l’espèce. La jurisprudence est par ailleurs abondante en la matière. La partie requérante - au demeurant 

assistée d’un conseil depuis à tout le moins une précédente demande de visa - ne pouvait donc ignorer 

cette exigence de preuve et ne peut en conséquence voir un motif d’annulation de l’acte attaqué (et 

notamment une « terrible erreur d’appréciation ») dans le seul fait que le formulaire de demande de visa 

ne prévoirait pas expressément la nécessité d’apporter une telle preuve.  
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En outre, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir sollicité des 

informations complémentaires de la part de la partie requérante, le Conseil observe que cet argument 

va à l’encontre de l’enseignement de la jurisprudence administrative constante, dont il ressort que c'est 

à la partie requérante, qui a introduit une demande de visa, d’apporter la preuve qu’elle satisfait aux 

conditions légales dont elle allègue l’existence, à savoir, en l’occurrence, les conditions prescrites par 

l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 tandis que l’administration n’est, quant à elle, pas tenue 

d'engager avec l’intéressé un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut, dès lors 

que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière raisonnable, sous 

peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses 

demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., n° 80.207 du 

26 avril 2012 et n° 27 888 du 27 mai 2009). 

 

La référence à une jurisprudence du Conseil de céans (CCE 168.485) relative à une preuve impossible 

à apporter est sans pertinence puisque la partie requérante dit avoir pu apporter cette preuve (par la 

production d’un certificat d’indigence notamment) dans le cadre du recours gracieux qu’elle précise 

avoir introduit auprès des services de la partie défenderesse après adoption par celle-ci de la décision 

attaquée. 

 

En arguant qu’elle a produit, après adoption de la décision attaquée, la preuve de ce qu’elle était à 

charge de son père (par le biais de la production d’un certificat d’indigence et de « listings de transfert 

d’argent au nom du requérant »), la partie requérante tente d’amener le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis dans 

le contentieux de l’annulation, comme en l’espèce. Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer 

un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient 

nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x).  

 

La partie requérante n’ayant pas démontré que le soutien matériel du regroupant, en l’occurrence son 

père, lui était nécessaire au moment de la demande (autrement dit, son état de besoin), s’agissant 

pourtant d’une des conditions pour établir le fait d’être à charge au sens des articles 40 et suivants de la 

loi du 15 décembre 1980, aux côtés de la preuve de la capacité financière du regroupant d’assurer cette 

prise en charge et de l’effectivité de cette prise en charge, la partie défenderesse a pu, sans violer 

l’obligation de motivation lui incombant au regard des dispositions et des principes visés au moyen ni 

commettre une erreur manifeste d’appréciation, conclure qu’elle n’établissait pas la qualité « à charge » 

requise, et, partant, refuser de lui accorder le visa sollicité. 

 

3.2.4. S’agissant de l’argument pris par la partie requérante de la violation de l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est 

invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant 

d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une 

vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 

13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 

15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni 

la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout 

d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien 

personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et 

T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 

nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 

29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, la partie requérante, majeure, invoque uniquement la présence en Belgique aux côtés de 

son père, des « deux autres enfants » de celui-ci, sans autre précision. 
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Le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité suffisamment 

étroits; que la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux 

parents et aux enfants et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui peuvent jouer 

un rôle important au sein de la famille. La Cour Européenne des Droits de l'Homme a ainsi jugé que " 

les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que 

soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99).  

 

La partie requérante n’explique pas, concrètement, la nature et l’intensité de ses relations familiales 

avec les personnes citées et ne fait valoir aucun élément supplémentaire de dépendance, autre que les 

liens affectifs normaux.  

 

Il ne peut donc être considéré que la partie requérante apporte en l’espèce la preuve d’une vie familiale 

telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. 

 

La partie requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de l’article 8 de la CEDH, ni de 

l’article 22 de la de la Constitution, consacrant fondamentalement le même droit que l’article 8 de la 

CEDH.  

 

Enfin, la partie requérante étant née en 1994 et donc âgée de plus de 18 ans, elle n’est pas recevable à 

se prévaloir ni de la violation de l’article 22 bis de la Constitution, ni de la Convention du 20 novembre 

1989 relative aux droits de l’enfant (cf. l’article 1er de ladite Convention qui prévoit que « Au sens de la 

présente Convention, un enfant s'entend de toute être humain âgé de moins de dix-huit ans, sauf si la 

majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable »). Quoi qu’il en soit, le 

Conseil rappelle que les dispositions de ladite Convention n’ont pas de caractère directement 

applicables et n’ont donc pas l’aptitude à conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces 

derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans 

qu'aucune mesure interne complémentaire soit nécessaire à cette fin et qu'elles ne peuvent être 

directement invoqués devant les juridictions nationales car ces dispositions ne créent d'obligations qu'à 

charge des Etats parties (CE., n° 58.032, 7 févr. 1996; CE. n° 60.097, 11 juin 1996; CE. n° 61.990, 26 

sept. 1996; CE. n° 65.754, 1er avril 1997). Ce raisonnement est également suivi par la Cour de 

Cassation (Cass., 4.11.1999, R.G. C.99.0048.N.; Cass. 4.11.01999, R.G. C.99.0111N), ainsi que par les 

juridictions judiciaires faisant une application constante de la jurisprudence des juridictions supérieures. 

  

3.2.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille seize par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 

 

 

 


